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Lu pour vous

Les abeilles et les socialistes
(suite et fin)

D'autre part, un de nos sociétaires m'ayant obligeamment envoyé l'article du
socialiste Le Peuple, j'ai répondu par la lettre ci-dessous:

Lausanne, le 15 juin 1905

Titre: Journal Le Peuple, Genève

Monsieur le Rédacteur,

On me communique le numéro du 13 juin de votre journal, contenant un
article piquant contre les propriétaires d'abeilles.

Vous croyez avoir trouvé de «gros capitaux» qui se dérobent et cherchez
à vouer à la haine de nos concitoyens d'infâmes exploiteurs qui vivent de la

sueur des autres. Tranquillisez-vous, les industriels exploitant, par spéculation,
des ruchers sont rares; par contre, ce sont justement les petits que vous voulez
atteindre, ceux qui nous intéressent tous, qui ont quelques rucnes, et pendant
qu'ils travaillent leurs abeilles peinent aussi pour leur procurer une nourriture
saine et un petit bénéfice. Votre article contient beaucoup d'erreurs, j'en
relèverai une: Vous comparez l'apiculteur à un exploiteur d'enfants qui vit aux
dépens d'autrui; rien n'est plus inexact, car si les abeilles récoltent un peu de
nectar dans les fleurs du voisin, comme celui-ci ne possède pas d'abeilles, c'est
(comment dirai-je pour ne pas prononcer le mot capital) mettons un bienfait
perdu. De plus, en visitant les fleurs, l'abeille a transporté le pollen fécondant,
et toute fleur visitée donnera un fruit, donc elle laisse plus qu'elle ne prend. Je
n'en veux pour preuve que le fait que dans certaines régions on a pu obtenir
des fruits et des graines qu'après y avoir introduit des abeilles, et que, dans les
années où le mauvais temps empeche les abeilles de sortir pendant la floraison,
il n'y a pas de fruits.

Avant d'écrire votre article, je crois gue vous n'avez pas réfléchi qu'imposer
les propriétaires d'abeilles serait faire elever pour tous le prix du miel, cet
aliment si sain que nous voudrions voir à la portée de tous et de la classe ouvrière
en particulier; diminuer le nombre des ruches serait diminuer l'abondance des
fruits et partant renchérir la vie.

Veuillez agréer, etc.
C. BRETAGNE

Tiré du BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ ROMANDE D'APICULTURE
Deuxième année, N° 10, octobre 1905

Voici 100 ans le rédacteur avait ses soucis, comme j'ai les miens.
Comme je n'aime pas les pages blanches, je suis parti à la recherche.
Cette suite de réflexions m'interpelle, je tiens à la partager avec vous tous!

Votre butineuse
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